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Code civil

Section II — Des règles particulières sur la forme de certains testaments

Extrait

Article 997

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Le testament fait sur mer ne pourra contenir aucune disposition au profit des officiers du vaisseau, s’ils ne sont parents du testateur.

Version du 8 juin 1893

Texte source : Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un voyage
maritime. 

Les testaments compris dans les articles ci-dessus de la présente section seront signés par le testateur,  par ceux qui les auront reçus et par les
témoins.
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